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A V I S  P U B L I C  

D É R O G A T I O N  M I N E U R E  N O .  1 7 5  
 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné à tous les contribuables de la Municipalité de 

Saint-Hilarion, qu’à la séance régulière du conseil municipal qui se tiendra le 13 avril 2026, 

à 19 h 30, au lieu habituel des délibérations, le Conseil statuera sur la demande de 

dérogation mineure suivante : 

Demandeur : Pascal Rochefort et Madeleine Fiset 

Adresse du projet : 174, rang 1, Saint-Hilarion (lot 5 720 645) 

Mise en contexte 

En raison de la détérioration de l’ancien hangar en marge avant, une demande de 

reconstruction d’un nouveau hangar à la même place que l’ancien.  

Nature de la demande 

1- Demande pour une dérogation pour autoriser un bâtiment accessoire en 

marge avant.  (Distance de la rue à 32 mètres).  

Notre réglementation pour les usages accessoires, autorise en marge 

latérale ou en marge arrière. 

Consultation 

Lors de cette séance, le Conseil municipal entendra toute personne désirant s’informer 

ou formuler des commentaires au sujet de cette demande de dérogation mineure. 

Donné à Saint-Hilarion, 

Ce 20e jour du mois de mars 2026. 

 
 

____________________ 

Nathalie Lavoie 

Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 


